
Contrat d’engagement solidaire AMAP Pâtes champignons

Saison 2024 : valable du 16/05/2024 au 17/10/2024
Le présent contrat est passé entre :

La productrice :

Magali DELAUNAY

Varades
magdelaunay@hotmail.fr

d’une part,

L’amapien de l’AMAP
Prénom :
Nom :
Adresse :
Tél. :
E-mail :

L’AMAP des Quatre Vents, représentée par Mme
COSSET/ECAULT Bénédicte
Tél. : 02 40 83 52  80
E-mail : cossetbenedicte@gmail.com

d’autre part.

Article 1 : Objet du contrat
Déterminer les modalités et conditions de l'engagement des parties signataires pour l’achat d’une part de récolte et la mise
en œuvre d’activités pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne.

Article 2 : Engagement de l’amapien
L’amapien s’engage en son nom à :

régler d’avance l’achat de produits correspondant à une part de la production sur la durée du contrat.
récupérer (ou faire récupérer) son panier à la Champenière (Drain) chaque jour de distribution, aux horaires prévus
par l'AMAP. En cas de non retrait, aucun remboursement ne sera effectué et le panier non récupéré sera partagé
entre les personnes de permanence.
Adhérer à l’AMAP AMAP des Quatre Vents et respecter la charte des AMAP.
participer aux permanences de distribution, dans un esprit de coopération, au moins 3 fois par saison.
reconnaître les aléas de la production et, en tant que consommateur, accepter les risques liés à ces aléas. Les
produits qui ne pourraient pas être livrés seront fournis ultérieurement ou remplacés par un produit équivalent.

Article 3 : Engagement du paysan
La productrice s’engage à :

approvisionner les amapiens et mener son exploitation dans un esprit de respect de la nature et de l’environnement.
proposer plusieurs variétés de pâtes biologiques sèches, aux oeufs frais ou sans oeufs, en deux conditionnements
(500g ou 1 kg)

Les céréales utilisées sont issues de variétés anciennes ou de blé dur, cultivées en bio à la ferme. Elles sont
écrasées dans un moulin sans chauffer le grain, ce qui leur confère une farine de grande qualité nutritionnelle.
Les pâtes sont confectionnées dans des moules en bronze, ce qui leur donne des surfaces poreuses et
rugeuses permettant de mieux retenir la sauce. Elles sont séchées à basse température pour développer
toutes les qualités gastronomiques.
Les pâtes aux oeufs sont très nourrissantes, on compte une portion de 80 g par personne. Avec une cuisson
de 7/8 mn, elles seront al dente. Elles se conservent au minimum 3 mois à l'abri de la lumière.
les pâtes aromatisées sont fournies en sachets de 300g, l'arôme varie à chaque distribution: curry,
citron/gimgembre, curcuma...

proposer deux variétés de champignons de culture biologique : shiitakés et pleurotes, en sachets de 250g ou 500g.
Les champignons sont cultivés sur paille en bio à la ferme. Les deux espèces se consomment cuits, particulièrement
le shiitaké qui provoque des démangeaisons s'il est consommé cru. Ils se conservent très bien une semaine au
bas du frigo.
NB: la culture des champigons étant très variable, il est possible que des manques se produisent. Dans ce cas, la
productrice s'engage à reporter la livraison postérieurement ou à rembourser en fin de contrat.
Article 4 : Engagements de l’AMAP

L’AMAP s’engage à:

gérer le lieu de rencontre entre le(s) paysan(s) et les consommateurs, les distributions et les livraisons.
faire vivre la solidarité vis-à-vis des paysans et des consom’acteurs et animer l'association.
gérer et renouveler ce présent contrat.
organiser un bilan de saison à l’occasion de l’Assemblée Générale Ordinaire.
assurer le lien entre paysans et consom’acteurs.

Article 5 : Termes et modalités de l’engagement



Le présent contrat est élaboré pour la saison courant du 16/05/2024 au 17/10/2024, et comprendra 10 distributions.

Le calendrier de distribution est disponible en annexe 1.

La distribution pour le présent contrat aura lieu deux fois par mois, en semaines A et B, le jeudi à la Champenière (Drain).
L'horaire habituel de distribution est de 18h30 à 19h30, mais il peut varier en raison des contraintes sanitaires (couvre-feu). Il
sera fixé par l'AMAP qui en informera les amapiens.

Le règlement se fait à la remise du présent contrat par chèques à l’ordre de Magali Delaunay, qui seront retirés chaque mois
au début du mois. La liste des chèques est disponible en annexe 2.

 

A Orée d'Anjou , le 14/03/2024

 

L’Amapien

 

L’Amap

 

Le paysan

 

Annexe 1 - Liste des produits

DATE

coquillettes
sans
oeufs
3.00€
500g

coquillettes
sans
oeufs
6.00€
1 kg

fusili
sans
oeufs
3.00€
500g

fusili
sans
oeufs
6.00€
1kg

spaghetti
sans
oeufs
4.20€
500g

spaghettis
sans
oeufs
8.40€
1 kg

pâtes
aromatisées
sans
oeufs
3.90€
300g

tagliatelles
semi-
complet
oeufs
frais
4.70€
500g

tagliatelles
semi-
complet
oeufs
frais
9.40€
1 kg

pâtes
blé

semi-
complet,
oeufs
frais
4.00€
500g

pâtes
blé

semi-
complet
oeufs
frais
8.00€
1 kg

pâtes
méteil
oeufs
frais
4.50€
500g

pâtes
méteil
oeufs
frais
9.00€
1kg

pâtes
épeautre
oeufs
frais
5.50€
500g

pâtes
épeautre
oeufs
frais
11.00€
1 kg

pâtes
sarrasin
oeufs
frais
5.50€
500g

pâtes
sarrasin
oeufs
frais
11.00€
1 kg

champignons
pleurotes
3.50€
250g

champignons
pleurotes
7.00€
500g

champignons
shiitakés
4.15€
250

g

champignons
shiitakés
8.30€
500

g

16/05/24

23/05/24

13/06/24

20/06/24

11/07/24

18/07/24

12/09/24

19/09/24

10/10/24

17/10/24

Annexe 2 - Liste des chèques fournis par l'amapien

DATE DE DEBIT MONTANT

01/05/24

01/06/24

01/07/24

01/09/24

01/10/24


